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Entreprendre pour la Cité



Communiqué de presse 

Paris, le 20 février 2008
Un guide pratique pour booster

le mécénat de compétences
Synthèse d’un groupe de travail mené durant un an avec des DRH et des responsables mécénat du réseau IMS-Entreprendre pour la Cité, le guide pratique « Partenariats de solidarité : optimiser l’implication des collaborateurs », publié le 20 février, porte sur les clés de succès du pilotage de missions de solidarité menées par les salariés.

Le mécénat de compétences est en plein développement. La loi sur le pouvoir d’achat a d’ailleurs intégré, le 24 janvier dernier au Sénat, l’amendement proposé par Martin Hirsch : « mutualiser les RTT non utilisés » pour que les salariés s’investissent dans des actions de solidarité. Mais, comme le note Isabelle Douard, Responsable du Pôle Partenariats de Solidarité de l’IMS, « le monde de l’entreprise et celui des associations n’ont pas toujours une grande expérience des partenariats. Il y a lieu de professionnaliser plus encore ces démarches pour que l’entreprise, le salarié et l’association puissent en tirer les meilleurs bénéfices ». 
L’ouvrage s’adresse aux DRH ou aux Responsables Mécénat. Il contient une check-list des étapes clés, des bonnes pratiques, ainsi qu’une boite à outils pour renforcer les impacts des programmes de mobilisation de salariés, tant pour le collaborateur que pour son entreprise et l’association partenaire.
L’implication de collaborateurs dans des projets solidaires repose sur 5 facteurs clés de succès :

- Définir, au préalable, un cadre d’action sur le temps de travail - Le statut du « Collaborateur Citoyen », chez SFR, permet aux salariés de disposer d’une partie de leur temps de travail pour s’engager au sein d’une association.
- Bien orienter les salariés volontaires en fonction des missions - Algoé et son association de salariés, Algorev, utilisent des fiches de description de poste pour faire correspondre compétences du salarié et besoins de l’association.
- Former les salariés volontaires - Les formations mises en place par la Fondation des Brasseries Kronenbourg, avec IMS-Entreprendre pour la Cité, permettent de mieux armer les salariés parrains d’une association.
- Suivre et évaluer la mission - Eau de Paris prend en compte le développement des compétences du salarié volontaire lors des entretiens annuels d’évaluation.
- Utiliser au mieux les possibilités offertes par la loi Mécénat de 2003 - Chez Deloitte, un dispositif a été mis en place, sur les feuilles de temps des collaborateurs, pour comptabiliser et donc mieux défiscaliser les heures passées au service d’une association. Une pratique qui permet de mieux intégrer le mécénat de compétences dans l’organisation de l’entreprise.
IMS-Entreprendre pour la Cité
Créé en 1986, IMS-Entreprendre pour la Cité fédère un réseau de 200 entreprises en les accompagnant dans leurs démarches d’Engagement Sociétal. L’association aide les entreprises à développer des initiatives créatrices de valeur pour les territoires où elles sont implantées et génératrices d’une plus grande équité sociale : insertion des publics potentiellement discriminés (notamment dans les quartiers sensibles), promotion de la non-discrimination et gestion de la diversité, partenariats de solidarité, accès des produits et services aux populations en difficulté, soutien au développement socio-économique local…
Le Pôle partenariats de Solidarité a pour mission d’accompagner les entreprises dans leurs réflexions sur le mécénat et les nouvelles formes de solidarité, et de les aider à mettre en œuvre des projets concrets avec le monde associatif et les structures d’intérêt général.
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